
PUBLIC:   
Intervenants auprès de public âgé nécessitant une aide personnalisée

PRÉREQUIS:  
Aucun

OBJECTIFS PÉDAGOGIQUES:
Décrire le processus normal du vieillissement 
Identifier les dimensions psychologiques et sociales du vieillissement et du maintien
de l'autonomie 
Sensibiliser aux ressentis liés au vieillissement physique et à la dépendance. 
Mieux comprendre et appréhender les difficultés quotidiennes rencontrées par les
personnes âgées 
Engager une réflexion sur la manière d’accompagner les personnes âgées et/ou sur
leur organisation quotidienne.

MOYENS & MÉTHODES:
Séances de formation en salle avec diaporama (apports théoriques)
Echanges et réflexions à partir des pratiques et des situations professionnelles
Dossier remis aux stagiaires à l’issue de la formation

MODALITÉS D’ÉVALUATION: 
Un questionnaire sur les attentes et l’adaptation de la formation aux besoins des
stagiaires avant le début de la formation
Un test de connaissances (QCM) en début de formation, et en fin de formation
permettra d’évaluer le niveau de connaissances acquises au cours de la formation
Une évaluation sur le déroulé et l’appréciation des stagiaires sur la formation.

SANCTION DE LA FORMATION: 
Certificat de réalisation

DURÉE & MODALITÉS D’ORGANISATION: 
1 jour soit 7 heures en présentiel. A adapter en fonction des compétences à acquérir.

DÉLAI D’ACCÈS: 
Selon le calendrier en cours, merci de prendre contact avec nos services.

NOMBRE DE PARTICIPANT(E)S MINIMUM ET MAXIMUM: 
de 2 personnes minimum à 10 personnes maximum

PROGRAMME DE 
FORMATION

OBJECTIF(S) DE LA FORMATION:
L’accompagnement des personnes âgées nécessite de comprendre et d'appréhender les

difficultés quotidiennes rencontrées et d’engager une réflexion sur ses pratiques
professionnelles.
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INTERVENANT(E)S: 
Expert(e)s métiers du domaine professionnel

DATES: 
À définir

LIEU: 
À définir

COÛT: 
Nous contacter

CONTENU :

Le vieillissement 
Définitions générales : vieillissement, vieillesse, espérance de vie, gérontologie,
gériatrie. 
Les représentations du vieillissement, 
Comprendre le processus du vieillissement : 

Le vieillissement physiologique normal : Les différents impacts du vieillissement :
Corporels, cognitifs et mentaux, psychologiques, sociaux, 
Le vieillissement pathologique. 
Appréhender les effets indésirables du vieillissement et ses conséquences 

Comprendre les modifications liées au changement de statut (passage à la retraite),
aux changements de pôles, 

La posture professionnelle 
Identifier les différents besoins des personnes âgées 
Adapter son comportement professionnel en fonction des situations du quotidien 
Améliorer la qualité de l’accompagnement en replaçant la personne âgée au centre de
l’accompagnement.

ACCESSIBILITÉ : 
Accessibilité aux personnes en situation de handicap conformément à la règlementation
(Loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la
citoyenneté des personnes handicapées / Articles D. 5211-1 et suivants du code du
travail), KODEVELOP peut proposer des aménagements pédagogiques et/ou
ergonomiques. Merci de contacter notre référente handicap.

PROGRAMME DE 
FORMATION
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CONTACTS:
Accueil : 05 86 30 08 32 - contact@kodevelop.fr

Responsable de formation et référente handicap : Karine FARINEAU - 06 14 83 90 17 - karine@kodevelop.fr 
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